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SECRETARIAT DES SUISSES A L'ETRANGER DE

LA NOUVELLE SOCIETE HELVETIQUE.

Berne, le 2 juin 1954.

.4u,r Sociétés suisses et groupes VSi/ à Z'éZranper.
Aux légations et consulats de Suisse, pour prendre

conwaissonce.

Cliers compatriotes,
I. — Les Journées des Suisses de Z'étranger auront

lieu cette année les 27, 28 et 29 août à, Genève. Chaque
société suisse à l'étranger voudra bien nous désigner
sans tarder son ou ses délégués officiels qui seuls
auront le droit de prendre la parole en son nom an
cours des débats. Mais tout Puisse de t'étrangrer,
membre ou non d'une société suisse, peut prendre
part à nos assises. Nous aimerions pouvoir compter
à nouveau, cette année, sur une nombreuse participa-
tion de Suisses d'outre-mer. C'est pourquoi nous
prions les groupes NSH et sociétés suisses de nous
communiquer l'adresse de ceux de leurs membres qui
se trouveraient en Europe à la fin d'août et de les
inviter à se mettre en rapport avec nous.

< Toutes les questions c/ne nous aimeriez wir /Zpnrer
à Z'ordre du jour devraient nous être annoncées d'ici
au 80 an 7>/w-.s tard.

11 ne nous est malheureusement pas possible de
vous donner maintenant déjà le programme détaillé
de notre congrès. Il se déroulera dans les grandes
lignes comme les années précédentes : Le vendredi,
après la séance de la Commission des Suisses à
l'étranger, une première réunion aura lieu, où seront
discutés surtout les problèmes intéressant les Suisses
de <7ran.de-Bretagme et d'oafre-mer. Le samedi matin
sera réservé aux délibérations des délégués des sociétés
suisses d'Ewrope, qui se dérouleront parallèlement en
allemand, en français et en italien, alors que la séance
pZénière de l'après-midi, consacrée aux problèmes
touchant l'ensemble de la Suisse à l'étranger, réunira
tous les délégués.

C'est il/. ÄwöatteZ, président de Za Oon/édération,
qui nous fera l'honneur de représenter le Conseil
fédéral à nos assises. La. soirée familière, organisée
par nos amis genevois, sera placée sous le signe de
Jaques-Dalcroze.

Le dimanche, l'occasion sera donnée aux parti-
ripants de visiter les bâtiments de l'ONU et le siège
du Comité international de la Croix-Rouge. Après
une promenade le long' des rives du lac et un déjeuner
en commun dans l'un des plus beaux parcs de Genève,
une excursion en bateau spécial sur le Léman per-
mettra aux délégués de prendre à nouveau des contacts
utiles.

Nous espérons être en mesure de vous remettre,
vers la fin de juin, le programme détaillé de notre
congrès, ainsi qu'une formule d'adhésion. Mais tous
ceux qui voudront bien nous faire parvenir dès main-
tenant leur inscription provisoire faciliteront notre
travail d'organisation.

II. — Camp de vacances pow /ennes baisses de
Z'étranper. Notre Secrétariat organise à nouveau
cette année, avec l'appui de l'Office central fédéral
chargé des questions relatives aux Suisses de l'étranger
et de la Fondation " Secours aux Suisses ", un camp
de vacances ouvert à tous les jeunes Suisses", un camp

rieur âgés de 16 à 24 ans. Il aura lieu du 7er au 27
août selon le programme suivant : première semaine,
camp fixe, au Village Pestalozzi à Tropen pour les
filles, et non loin de là, à WaZd, pour les garçons;
deuxième et troisième semaines, camps itinérants dans
la Suisse centrale. La finance de participation est
fixée à Fr. 100.—. Dans des cas exceptionnels et sur
demande dûment motivée, visée par le consulat de
Suisse, cette finance peut être réduite. Les jeunes
qui s'intéressent à notre camp sont priés de s'annoncer
(en indiquant leur âge) au Secrétariat des Suisses à
l'étranger, Wallgasse 2, à Berne, et en précisant s'ils
ont déjà participé à des camps organisés par notre
Secrétariat et clans quelle mesure ils sont entraînés à
la marche.

III. — 7?apporZ anmteZ 7958. Le rapport annuel
sur l'activité de notre Secrétariat en 1953 est actuelle-
ment sous presse. Il vous sera expédié à la fin de
juin, à raison d'un exemplaire par société. Que celles
qui désirent en recevoir davantage nous le fassent
savoir.

IV. — VotaZion /édéraZe. Le 20 juin prochain, le
peuple suisse sera appelé à se prononcer sur l'arrêté
fédéral concernant une aide extraordinaire aux Suisses
de l'étranger victimes de la guerre. La Nouvelle
Société Helvétique a décidé de prendre position en
/avew de cet arrêté. Elle désire voir en effet se pour-
suivre et se renforcer une aide qui sera d'autant plus
large et efficace qu'elle ne dépendra plus que de la
Confédération. Précisions que les sociétés suisses et
groupes N.S.H. à l'étranger ne sont nullement liés
par la prise de position de la N.S.T1. à l'intérieur.

Nous vous prions de croire, chers compatriotes, à
nos sentiments sincèrement dévoués.

«SecreZariaZ des snisses à Z'Efrarn/er :

A. Briod, H.-R. Christ.


	Secrétariat des Suisses à l'étranger

